	[image: ]
	DISPOSITIF CAMPUS ET VIE ETUDIANTE

	
	Dossier de candidature






Le dispositif vise à soutenir des projets œuvrant à la structuration, au développement et à la dynamisation des campus ainsi que ceux améliorant l’attractivité des établissements d’enseignement supérieur par les services offerts aux étudiants et d’apporter à ceux-ci un environnement de qualité, des conditions d’accueil et une offre de services appropriés.

Le règlement et l’appel à projet annuel sont disponibles sur le site Internet de la Métropole.



	MODALITES DE DEPOT DU DOSSIER

	Date limite de dépôt
	Lundi 2 mars 2026 à 14h

	Transmission
	En ligne, sur le site Internet de la Métropole

	Pièces à joindre
	Le présent dossier, complété et signé par le représentant légal
Le budget détaillé (modèle à télécharger sur le site de la Métropole)
Les devis, en cas de financement d’un équipement
Les courriers éventuels de soutien des partenaires





















1/ PORTAGE DE LA DEMANDE

	ORGANISME

	Nom de la structure
	

	Représentant légal
(nom, prénom, fonction)
	

	Adresse 
	

	Forme juridique
	

	COORDINATEUR DU PROJET

	Nom et prénom
	

	Fonction
	

	Téléphone
	

	Courriel
	




2/ DESCRIPTION DU PROJET 

	PRESENTATION

	Nom du projet
	

	Thématique prioritaire
	Contribuer à la structuration et à la dynamique des campus
Participer à la promotion et au rayonnement de l’ESR métropolitain
Proposer une offre de services innovants 

	Description du projet
	













	Pitch du projet
Compréhensible pour les non spécialistes
(10 lignes)
	










	Priorité (de 1 à 3)
si autres projets Campus déposés par la structure
	


	Soutien métropolitain sollicité
	

	CALENDRIER PREVISIONNEL

	Les projets déposés doivent couvrir une période maximale de 2 ans. La faisabilité des actions présentées ainsi que l’engagement des dépenses pendant cette période doivent être assurés.

	Date de début  
	

	Date de fin
	

	Date prévisionnelle des premières dépenses
	

	DESCRIPTION DETAILLEE DU PROJET

	Descriptif (4000 caractères max par item) veillant à préciser l’intégration du projet dans les orientations stratégiques de l’établissement en lien avec les thématiques métropolitaines prioritaires

	Contexte et historique du projet

	

	Objectifs

	

	Dimension collaborative et publics visés

	

	Etapes de réalisation et calendrier associé

	

	Moyens mis en œuvre par le porteur (humains, matériels, immatériels)

	

	Résultats attendus, pérennisation et perspectives

	

	Livrables et actions de communication

	




3/ BUDGET PREVISIONNEL

Le document Excel correspondant est téléchargeable sur le site Internet de la Métropole. Il doit obligatoirement être transmis lors du dépôt du dossier.
Le budget prévisionnel doit être équilibré en dépenses et en recettes. Il fera apparaitre le détail de la nature des dépenses, le montant de la subvention sollicitée auprès de la Métropole Rouen Normandie, ainsi que le montant des subventions demandées et/ou acquises auprès d’autres sources de financement.

Les dépenses devront être postérieures à la notification de la convention financière au bénéficiaire.

Le taux de participation de la Métropole s’élève au maximum à 50% en investissement et au maximum à 80% en fonctionnement ; le montant de référence est l’assiette éligible (somme des dépenses éligibles). Le soutien métropolitain sera compris entre 15 000 et 50 000 euros pour l’ensemble du projet.

Vous veillerez à vous assurer de l’éligibilité des dépenses inscrites, conformément au règlement d’aide.


Fait à                  

Le 

	Signature du responsable légal de la structure
	Cachet de la structure
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